
               

 

 
 
 

 

Une case est disponible 

pour un commerce au marché 
 
 

Au marché couvert de Joigny, une case est disponible pour un commerce. Cette case 
accueillera un commerce alimentaire, uniquement. 
 
Il s’agit de la case numéro 25. Elle se situe côté Yonne.  
 
Les commerçants intéressés peuvent s’adresser au service des marchés de la Ville de 
Joigny, avant le 8 mars 2024. Tél. 03 86 92 48 05 ou 07 85 50 41 22. Email : 
rosa.veuilliotte@ville-joigny.fr  
 
La commission municipale du marché se réunira pour statuer sur les demandes qui 
lui seront parvenues. A noter que le règlement intérieur du marché, faisant part des 
différentes modalités ainsi que des tarifs, est affiché sous la Halle.  
 
Le marché de Joigny, parmi les plus réputés de l’Yonne, fonctionne le mercredi matin 
er le samedi matin. Il accueille environ 80 commerçants sous la Halle et jusqu’à une 
soixantaine en extérieur.  
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  Service communication de la Ville de Joigny – sophie.thomas@ville-joigny.fr   

3, quai du 1er Dragons  

89300 Joigny. Tel. 03 86 92 48 23 

            

  

   RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté - Égalité - Fraternité 

Joigny, mercredi 7 février 2024  

La Ville de Joigny vous informe 
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